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NOTICE 

CONCOURS RESERVE SUR TITRES 

POUR L’ACCES A CERTAINS CORPS PARAMEDICAUX DE CATEGORIE A  
INFIRMIER-MANIPULATEUR EN ELECTRORADIOLOGIE MEDICALE-MASSEUR KINESITHERAPEUTHE 

 

DESCRIPTION DES FONCTIONS 
 

Infirmier : l’exercice de la profession d’infirmier ou d’infirmière comporte l’analyse, l’organisation, la 
réalisation de soins infirmiers et leur évaluation, la contribution au recueil de données cliniques et 
épidémiologiques et la participation à des actions de prévention, de dépistage, de formation et d’éducation 
à la santé. 
Dans l’ensemble de ces activités, les infirmiers et infirmières sont soumis au respect des règles 
professionnelles et notamment du secret professionnel. 
Ils exercent leur activité en relation avec les autres professionnels du secteur de la santé, du secteur social et 
médico-social et du secteur éducatif (article R.4311-1 du code de la santé publique). 
 
Manipulateur en Électroradiologie Médicale : Est considérée comme exerçant la profession de 
manipulateur d’électroradiologie médicale toute personne, non médecin, qui exécute, sur prescription 
médicale et sous la responsabilité d’un médecin, des actes professionnels d’électroradiologie médicale. 
Le cas échéant, le manipulateur d’électroradiologie médicale intervient sous l’autorité technique d’un 
physicien médical pour les activités de physique médicale mises en œuvre au cours de la préparation ou de 
la réalisation des actes exposant aux rayonnements ionisants. Un décret en Conseil d’État, pris après avis de 
l’Académie nationale de médecine, définit les actes ou les activités réalisés par les manipulateurs 
d’électroradiologie médicale ainsi que les conditions dans lesquelles ils sont effectués. 

Le manipulateur d’électroradiologie médicale peut également, dans le cadre prévu à l’article L.5126-3 et 
sous l’autorité technique d’un pharmacien, aider à réaliser les actes définis par décret en Conseil d’État, pris 
après avis de l’Académie nationale de pharmacie. 
Le manipulateur d’électroradiologie médicale contribue, dans les conditions définies aux articles R.4351-2 à 
R.4351-3, à la réalisation : 
1° Des examens nécessaires à l’établissement d’un diagnostic mettant en œuvre des rayonnements 
ionisants ou d’autres agents physiques ; 
2° Des traitements mettant en œuvre des rayonnements ionisants ou d’autres agents physiques. 
Il intervient dans les domaines de l’imagerie médicale, de la médecine nucléaire, de la radiothérapie et des 
explorations fonctionnelles, sur prescription médicale et sous la responsabilité d’un médecin de la spécialité 
concernée. 
 
Masseur kinésithérapeute : La profession de masseur-kinésithérapeute consiste à pratiquer 
habituellement le massage et la gymnastique médicale. La définition du massage et de la gymnastique 
médicale est précisée par un décret en Conseil d’État, après avis de l’Académie nationale de médecine. 
Lorsqu’ils agissent dans un but thérapeutique, les masseurs-kinésithérapeutes pratiquent leur art sur 
ordonnance médicale et peuvent prescrire, sauf indication contraire du médecin, les dispositifs médicaux 
nécessaires à l’exercice de leur profession. La liste de ces dispositifs médicaux est fixée par arrêté des 
ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale après avis de l’Académie nationale de médecine (article 
L.4321-1 du code la santé publique). 

Dans l’exercice de son activité, le masseur-kinésithérapeute tient compte des caractéristiques 
psychologiques, sociales, économiques et culturelles de la personnalité de chaque patient, à tous les âges 
de la vie. Dans le cadre de la prescription médicale, il établit un diagnostic kinésithérapeutique et choisit les 
actes et les techniques qui lui paraissent les plus appropriés (articles R.4321-1 et R.4321-2 du code de la santé 
publique). 
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Conditions d’accès : 
 
Ces concours peuvent être ouverts aux fonctionnaires, justifiant d'au moins cinq années de services publics 
effectifs, pour l'accès aux premiers et deuxièmes grades des corps de la fonction publique hospitalière 
figurant dans la même annexe. 
Les candidats aux concours doivent être en possession de l'un des titres ou diplômes prévus par les 
dispositions statutaires relatives au recrutement dans le corps d'accueil considéré. 
 
Les candidats satisfaisant aux dispositions de l’article 5 de la loi du 13 juillet 1983, modifiée, à savoir : 
Nul ne peut avoir la qualité de fonctionnaire : 
1 - S’il ne possède la nationalité française ou celle de ressortissant d’un état membre de la Communauté 
Économique Européenne, 
2 - S’il ne jouit pas de ses droits civiques, 
3 - Le cas échéant, si les mentions portées au bulletin n° 2 de son casier judiciaire sont incompatibles avec 
l’exercice des fonctions, 
4 - S’il ne se trouve en position régulière au regard du code du service national, 
5 - Le cas échéant, s'il ne remplit, compte tenu des possibilités de compensation du handicap, les conditions 
de santé particulières exigées pour l'exercice de certaines fonctions relevant du corps ou du cadre d'emplois 
auquel il a accès, en raison des risques particuliers que ces fonctions comportent pour les agents ou pour les 
tiers et des sujétions que celles-ci impliquent. Les statuts particuliers fixent la liste de ces fonctions ainsi que 
les règles générales suivant lesquelles les conditions de santé particulières sont appréciées. 
 

 
ATTENTION  En application des dispositions de l’article 47 paragraphe b) de la loi N° 94.43 du 18.01.94 

relative à la santé publique et à la protection sociale, la vérification des conditions requises pour concourir 
pourra intervenir après la proclamation des résultats et au plus tard à la date de nomination. S’il apparaît 
qu’un ou plusieurs candidats, déclarés admis par le jury, ne remplissaient pas lesdites conditions, ils 
perdraient le bénéfice de leur admission au concours. 
 
 

 
Les concours mentionnés à l’article 1er consistent en un examen du dossier de chaque candidat. 
 
Le jury apprécie le dossier présenté par le candidat, notamment au regard de ses titres, diplômes et 
qualifications équivalentes à celles requises pour l’accès au corps d’accueil, ainsi que de son expérience 
professionnelle.  
 
A l’issue de l’examen des dossiers, le jury établit, par ordre alphabétique, la liste d’aptitude des candidats 
déclarés admis au concours concerné.  
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PIECES A FOURNIR  
 

Tout dossier incomplet ne sera pas traité après la date de clôture. 
 

1) Le dossier du candidat devra être fourni en 2 exemplaires (une version 
papier et une version dématérialisée), la composition du dossier est laissée à 
l'appréciation du candidat, cependant, il devra être accompagné 
obligatoirement des pièces suivantes dans l'ordre indiqué : 

2) Le dossier d'inscription au concours daté et signé. 

3) Une demande d’admission à concourir. 

a. La règlementation ne mentionne pas de lettre de motivation dans les pièces à joindre par le 
candidat, cependant, celle-ci est fortement conseillée afin de permettre au jury d’apprécier les 
motivations du candidat à concourir. 

Elle devra être adressée à Mme la Directrice des Ressources Humaines et de la Formation, 1146 
avenue du Père Soulas-34295 Montpellier Cedex 5. 

1) Un curriculum vitae indiquant le ou les titres détenus, les diverses fonctions occupées et les 
périodes d’emploi. Il sera joint, le cas échéant, les attestations des employeurs successifs, 
tant dans le secteur public que dans le secteur privé. 

2) Copie des titres de formation (diplômes), certifications et équivalences dont le candidat est 
titulaire. 

3) Un relevé des attestations administratives justifiant d’au moins cinq ans de services publics 
effectifs à la date de clôture des inscriptions et du corps dont il relève à cette même date, 

accompagné de la fiche du poste occupé validée et signée par l’encadrement. 

a. Pour les agents du CHU de Montpellier uniquement, cette attestation est à retirer auprès des 
gestionnaires des dossiers individuels à la Direction des Ressources Humaines et de la Formation 
au Centre Administratif André Bénech. 

4) Les 3 dernières fiches d’évaluation. Ces documents sont à fournir uniquement pour les 

agents du C.H.U. de Montpellier. 

5) Photocopie de la carte nationale d’identité française ou de ressortissant de l’un des États 
membres de l’Union européenne, ou du passeport. 

6) Une attestation de participation à la journée défense et citoyenneté (attestation à fournir 
pour vous inscrire aux concours et examens pour les candidats Français ayant moins de 25 
ans). 

7) Un dossier Annexe – Formulaire de renseignements du candidat accompagné des pièces 
justificatives correspondantes à cette expérience professionnelle et, le cas échéant, aux 
actions de formations suivies par le candidat, 

8)  Uniquement : 1 enveloppe autocollante demi-format affranchie au tarif en vigueur 
(229x162) comportant le nom et le prénom du candidat et libellées à son adresse, (pour 
l'envoi des résultats) 
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Pour faciliter le traitement de votre dossier, nous vous remercions de bien vouloir 
le présenter dans l’ordre des pièces demandées 

 
Les résultats seront envoyés par courrier, affichés dans les locaux du C.H.U. de Montpellier et mis en ligne 

sur les sites Internet et Intranet (site interne du CHU). 
Aucun résultat ne sera communiqué par téléphone. 

 
 

Article 14 de l'arrêté du 27 septembre 2012 : 
Toute fraude, toute tentative de fraude ou toute infraction au règlement du concours entraîne 

l'exclusion du concours, sans préjudice, le cas échéant, de l'application des dispositions générales 
prévues par la loi du 23 décembre 1901. La même mesure peut être prise contre les complices de l'auteur 

principal de la fraude ou de la tentative de fraude 

 
 
 

 
Envoi du dossier : 
Le dossier de candidature devra être produit en 2 exemplaires (une version papier et une version 
dématérialisée) en précisant votre Nom, Prénom et le libellé du Concours : 

 
Attention : le dossier doit être scanné en entier 
sans recto-verso, nommé précisément (nom, 
prénom, spécialité, avant d’être versé sur 
Nextcloud. Lien ci-dessous : 

Version papier Version dématérialisée 

Par courrier recommandé avec accusé de 
réception :  
 

Madame la Directrice des Ressources Humaines  
Service "Examens & Concours"  

Instituts de Formation aux Métiers de la Santé 
1146 Avenue du Père Soulas  

34295 MONTPELLIER Cedex 5 
 

Soit dans la boîte aux lettres accolée au bureau 104 
 au Service "Examens & Concours"  

Horaires IFMS : 8h -18h30 

 

Déposer un dossier scanné en un seul 
document, format PDF, en cliquant sur le lien 
suivant : 
 
 

https://nextcloud.chu-

montpellier.fr/index.php/s/NkpKG3jczXKeZ3C 

 
 

 

  

https://nextcloud.chu-montpellier.fr/index.php/s/NkpKG3jczXKeZ3C
https://nextcloud.chu-montpellier.fr/index.php/s/NkpKG3jczXKeZ3C
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ANNEXE-FORMULAIRE DE RENSEIGNEMENT 

CONCOURS RESERVE POUR L’ACCES A CERTAINS CORPS PARAMEDICAUX DE 

CATEGORIE A 

     Infirmier de catégorie B souhaitant l'accès au corps des infirmiers en soins généraux de catégorie A ; 
(1)

 

     Masseur-kinésithérapeute de catégorie B souhaitant l'accès au corps des masseurs-kinésithérapeutes de  

catégorie A ; 
(1)

 

      Manipulateur en électroradiologie médicale de catégorie B souhaitant l'accès au corps des manipulateurs en 

électroradiologie médicale de catégorie A 
(1) 

 

 

 M.   MME  
(1) 

NOM D'USAGE époux (se) _________________________________________ 

PRENOMS ____________________________________________________ 

 

NOM DE FAMILLE (Naissance)  __________________________________ DATE DE NAISSANCE____________________ 

LIEU DE NAISSANCE ______________________ 

ADRESSE : ____________________________________________________________________________________  

 ____________________________________________________________________________________________  

CODE POSTAL :  _______________________________  VILLE :  ________________________________________  

 

: (DOMICILE) ______________________________ 
 

: (TRAVAIL) _______________________________ 
 

 : (MOBILE) _________________________________
 

ADRESSE MAIL : ________________________________________________________________________________  

(1) Cochez la case correspondant à votre choix 

 

Je soussigné(e) (nom et prénom) ____________________________________________atteste que toutes les informations 

données dans le présent document sont exactes et reconnais être informé(e) du fait que toutes fausses déclarations de ma part 

entraîneraient l'annulation de toute décision favorable prise à mon égard dans le cadre de la présente procédure. 

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique au présent dossier. Elle garantit aux 

personnes concernées un droit d'accès et de rectification pour les données les concernant hormis celles qu'elles ont elles-mêmes 

introduites concernant leur expérience professionnelle. 

A                             le 

 Signature du candidat précédé de la mention "Lu et Approuvé" 
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PARCOURS PROFESSIONNEL – FONCTION ACTUELLE  
 (Page à multiplier si nécessaire) 

 
Nom et adresse de l'employeur 

ainsi que le type d'activité de 

l'établissement – 

Mentionner votre service 

d’affectation 

Périodes 

du…au 

Catégorie/Corps 

d’’appartenance 

 

Quotité 

d’activité 

en % 

 

Principales activités et/ou travaux réalisées 
Principales compétences 

développées 
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PARCOURS PROFESSIONNEL - FONCTIONS ANTERIEURES NOTABLES  (joindre justificatifs) 
(page à multiplier si nécessaire) 

 

LIEU D’EXERCICE DES MISSIONS 
Périodes 

du…au 
Filière d’activité 

 

Quotité 

d’activité 

en % 

 

Principales activités et/ou travaux réalisées 
Principales compétences 

développées 
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FORMATION PROFESSIONNELLE ET CONTINUE (joindre justificatifs) 
 

 

Périodes 

du…au  

Durée totale de la formation  
 

Organisme de Formation Domaine/Spécialité 
Thème de la formation (et intitulé du 

titre éventuellement obtenu) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


